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Message du Président 
Je suis heureux de présenter le 22e rapport annuel au Parlement sur 
l’équité en matière d’emploi dans la fonction publique du Canada. 

À titre de champion de la modernisation de la fonction publique fédérale, 
je sais qu’un effectif à l’image de la population qu’il sert est mieux nanti 
pour concevoir et fournir des programmes et des services qui répondent 
aux besoins des Canadiens. La fonction publique fédérale a grandement 
contribué à la réussite du pays, et je suis fier de tout le chemin que nous 
avons parcouru pour bâtir une fonction publique qui est représentative de 
la diversité de notre société.  

Ce rapport montre les progrès que les ministères et organismes fédéraux continuent d’accomplir 
pour créer des organisations inclusives qui reflètent, respectent et valorisent la riche diversité du 
Canada. Plus particulièrement, le rapport démontre que tous les groupes désignés aux fins de 
l’équité en matière d’emploi sont pleinement représentés dans l’administration publique centrale 
en ce qui a trait à leur disponibilité au sein de la population active. 

Ces résultats positifs témoignent de l’engagement constant du gouvernement visant à s’assurer 
que les Canadiens sont servis par une fonction publique représentative et inclusive qui reflète 
véritablement la société d’aujourd’hui. J’invite tous les Canadiens à lire ce rapport pour constater 
les progrès que nous faisons quant à l’atteinte des objectifs de la Loi sur l’équité en matière 
d’emploi. 

Copie originale signée par 

L’honorable Tony Clement,  
président du Conseil du Trésor  
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Introduction 
En vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, le président du Conseil du Trésor doit 
présenter un rapport annuel au Parlement sur l’état de l’équité en matière d’emploi au sein de 
l’administration publique centrale (APC) pour chaque exercice. Le présent rapport rend compte 
des résultats obtenus et des progrès réalisés quant à la représentation des groupes désignés aux 
fins de l’équité en matière d’emploi au cours de l’exercice 2013-2014. 

Le gouvernement du Canada demeure résolu à assurer la diversité de la fonction publique pour 
faire en sorte que celle-ci représente la société actuelle. Il a réitéré ce message lorsque son 
dirigeant principal des ressources humaines a comparu devant le Comité sénatorial permanent 
des droits de la personne en avril 2013 et a déclaré : « Notre objectif final est de nous assurer que 
l’effectif de la fonction publique fédérale reflète la diversité de la société d’aujourd’hui, fait 
preuve d’innovation et répond aux besoins de tous les Canadiens. » Le greffier du Conseil privé 
a lui aussi abordé cette question lorsque, en juin 2013, il a lancé Objectif 2020, un dialogue sur 
une vision d’une fonction publique de classe mondiale; le rapport soulignait que « nous 
représentons la diversité de la société canadienne et prenons appui sur une vaste gamme de 
compétences pour répondre aux besoins des Canadiens et donner suite aux priorités du 
gouvernement ». 

Au 31 mars 2014, la représentation des quatre groupes désignés aux fins de l’équité en matière 
d’emploi dépassait leur disponibilité au sein de la population active, selon les données du 
recensement de 20061. La représentation des Autochtones a continué d’augmenter, passant de 
5,0 p. 100 à 5,1 p. 100, ainsi que celle des membres des minorités visibles qui est passée de 
12,6 p. 100 à 13,2 p. 100. La représentation des personnes handicapées a légèrement diminué, 
passant de 5,8 p. 100 à 5,7 p. 100, tout comme celle des femmes, qui est passée de 54,2 p. 100 à 
54,1 p. 100. 

Au sein de l’effectif de la direction, les taux de représentation de trois des quatre groupes 
désignés ont continué de dépasser leur disponibilité au sein de la population active. Ainsi, le taux 
de représentation des femmes est passé de 46,0 p. 100 à 46,1 p. 100, celui des personnes 
handicapées, de 5,3 p. 100 à 5,4 p. 100 et celui des membres des minorités visibles, de 8,2 p. 100 
à 8,5 p. 100. La représentation des Autochtones est demeurée la même à 3,7 p. 100, soit en deçà 
de leur disponibilité au sein de la population active pour les postes de cadre. 

                                                 
1.  Bien que les données du recensement de 2011 aient été publiées pour le secteur privé, les données de 2011 sur 

la disponibilité au sein de la population active pour l’APC ne sont pas encore disponibles. Les données du 
recensement de 2011 seront prises en compte dans le prochain rapport annuel. 
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L’annexe A renferme des tableaux statistiques. Les notes techniques de l’annexe B offrent des 
précisions au sujet de l’effectif de l’APC2, renferment de l’information sur les données 
concernant les membres des groupes désignés et donnent la définition des termes employés dans 
le présent rapport. 

Activités du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

Collaboration 
Le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (BDPRH) du Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada travaille en étroite collaboration avec la Commission de la fonction publique 
du Canada (CFP) sur les questions liées à l’équité en matière d’emploi. En plus de poursuivre 
leur collaboration sur une méthodologie commune de collecte et de présentation des données, les 
deux organisations ont participé à un atelier de sensibilisation présenté en tant que projet pilote à 
l’Université Carleton, à Ottawa, en mars 2014, de concert avec Emploi et Développement social 
Canada et Services partagés Canada. Cet atelier avait pour but de renseigner les étudiants 
handicapés sur les possibilités d’emploi, divers programmes d’emploi ouverts aux étudiants et 
les mesures d’adaptation possibles dans la fonction publique fédérale. On prévoit élargir 
l’initiative à d’autres universités et à des collèges communautaires à l’automne 2014. 

Sont résumées ci-après certaines des autres activités menées par le BDPRH, les intervenants clés 
et les agents négociateurs en vue d’atteindre les objectifs d’équité en matière d’emploi dans la 
fonction publique fédérale. 

Comités et cercle des champions et des présidents sur l’équité en 
matière d’emploi 
Les trois comités et cercle des champions et des présidents sur l’équité en matière d’emploi 
(Comité des champions et présidents des minorités visibles, Comité des champions et présidents 
pour les personnes handicapées et Cercle des champions et présidents des personnes 
autochtones) ont adopté avec succès un rôle élargi dans le cadre du nouveau modèle de 
gouvernance mis en œuvre à l’automne 2011. La majorité des ministères et des organismes ont 
choisi les personnes qui prendront part aux activités de ces comités à titre de champions de la 
direction et de présidents de réseaux d’employés. Chaque comité a établi ses priorités, évalue les 
progrès réalisés quant à l’atteinte des objectifs d’équité en matière d’emploi, et élabore des 
stratégies et des activités afin de régler les problèmes liés à l’équité en matière d’emploi. Des 
groupes de travail ont été mis sur pied pour étudier les questions d’intérêt commun et les 

                                                 
2. L’effectif de l’APC comprend les employés nommés pour une période indéterminée, les employés nommés pour 

une période déterminée de trois mois ou plus et les employés saisonniers, à l’exception des employés 
saisonniers qui sont en congé non payé à la fin de l’exercice. 
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domaines de collaboration interministérielle, comme le perfectionnement professionnel, le 
maintien en poste et l’avancement, et la création d’un milieu de travail sain. Il s’agit de 
rassembler et de diffuser des pratiques exemplaires et des ressources en matière d’équité en 
emploi dans l’ensemble de la fonction publique et au sein des ministères, et de soumettre des 
idées et des suggestions aux ministères. 

Les sous-ministres champions de l’équité en matière d’emploi ont présenté les priorités et les 
nouveaux enjeux de leur comité, de même que les progrès réalisés par ce dernier dans le cadre de 
la réunion du Comité consultatif sur la gestion de la fonction publique du 26 avril 2013 ainsi que 
dans une lettre adressée au greffier du Conseil privé. Ils se sont également présentés devant le 
Comité sénatorial permanent des droits de la personne le 29 avril 2013 pour faire le point sur le 
modèle de gouvernance et le fonctionnement de leur comité. 

Le BDPRH a consulté les trois comités et cercle des champions et des présidents sur l’équité en 
matière d’emploi en mai 2013 sur la question des modifications proposées à la version 2014 du 
Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux (SAFF). Les membres de l’équipe responsable du 
SAFF du BDPRH ont regroupé les commentaires et la rétroaction reçus des membres des 
comités, et ils ont adapté les questions du sondage, le cas échéant. La consultation avait pour but 
de veiller à ce que le SAFF de 2014 aborde les grands thèmes et les grandes questions de la 
gestion des personnes et à ce que les questions soient claires et pertinentes pour les employés. 

Les sous-ministres champions de l’équité en matière d’emploi ont tiré parti de leur rôle de 
champion de collectivité pour promouvoir le dialogue sur la vision d’Objectif 2020 et présenter 
un rapport sommaire après les discussions de chaque comité et cercle sur l’équité en matière 
d’emploi. La promotion du dialogue au sein des comités et cercle a permis de veiller à ce que les 
points de vue horizontaux offerts par chaque collectivité soient pris en compte dans les 
discussions liées à Objectif 2020 et dans le rapport Destination 2020. 

Aux réunions des comités et cercle des champions et des présidents sur l’équité en matière 
d’emploi, on continue d’encourager les membres des comités à utiliser les outils du GC 2.0 pour 
se consulter entre eux, collaborer et mettre en commun information et pratiques exemplaires. 

Comité mixte sur l’équité en matière d’emploi 
Le Comité mixte sur l’équité en matière d’emploi (CMEE), qui est un comité du Conseil national 
mixte, fournit une tribune qui permet au BDPRH, à la CFP, aux ministères et aux agents 
négociateurs de se consulter et de collaborer à l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’examen des 
politiques et pratiques applicables à l’échelle de la fonction publique qui touchent les groupes 
désignés aux fins de l’équité en matière d’emploi. 



 

5 R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M ENT  

En 2013-2014, le CMEE a reçu des bilans de situation, assisté à des exposés et participé à des 
consultations sur les sujets suivants : 

 l’effet du Modèle de maturité pour les droits de la personne de la Commission canadienne des 
droits de la personne et son incidence sur l’équité en matière d’emploi; 

 la gestion de l’incapacité (plus particulièrement la Directive sur les congés et les modalités de 
travail spéciales du Conseil du Trésor); 

 les statistiques sur les personnes ayant des droits de priorité, fournies par la CFP; 

 les questions devant être incluses dans la version 2014 du SAFF; 
 le rapport du Comité sénatorial permanent des droits de la personne intitulé L’équité en 

matière d’emploi dans la fonction publique fédérale : vigilance et égalité vont de pair. 

En outre, le CMEE a accepté de continuer de recevoir des bilans de situation périodiques sur les 
sujets suivants : 

 de la part d’Emploi et Développement social Canada : le Programme des travailleurs étrangers 
temporaires, l’enquête autrefois appelée l’Enquête sur la participation et les limitations 
d’activités, la reconnaissance des titres de compétences étrangers chez les minorités visibles et 
l’examen de la Loi sur l’équité en matière d’emploi; 

 du BDPRH : l’incidence du Plan d’action pour la réduction du déficit sur les groupes visés par 
l’équité en matière d’emploi, la situation des politiques du Conseil du Trésor pertinentes 
(Politique sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour les personnes 
handicapées dans la fonction publique fédérale, Politique sur l’équité en emploi et Politique 
de télétravail), le stationnement pour les personnes handicapées et l’incidence du Projet de 
gestion de l’incapacité sur les groupes visés par l’équité en matière d’emploi; 

 de la CFP : les mesures d’adaptation pendant le processus d’évaluation. 

Conclusion 
La fonction publique continue de progresser vers la réalisation des objectifs établis à l’égard de 
l’équité en matière d’emploi. Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, par l’entremise du 
BDPRH, continuera de collaborer avec les intervenants clés et d’offrir soutien et conseils aux 
ministères sur les questions liées à l’équité en matière d’emploi.  
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Annexe A : Tableaux statistiques 
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Annexe B : Notes techniques 

Administration publique centrale 
La Loi sur l’équité en matière d’emploi stipule que le présent rapport doit viser les ministères et 
organismes de l’administration publique du Canada qui sont énumérés aux annexes I et IV de la 
Loi sur la gestion des finances publiques. L’administration publique centrale se compose de 
73 ministères, organismes et commissions dont l’employeur est le Conseil du Trésor (voir le 
tableau 1). Les statistiques de ce rapport concernent uniquement les employés qui travaillent 
pour ces organisations et dont le nombre s’élevait à 181 356 au 31 mars 2014. 

Le présent rapport porte sur les employés nommés pour une période indéterminée, les employés 
nommés pour une période déterminée de trois mois ou plus et les employés saisonniers, à 
l’exception des employés saisonniers qui étaient en congé non payé à la fin de mars de l’exercice 
visé. Il ne tient pas compte des étudiants ni des employés occasionnels, sauf ceux embauchés 
ultérieurement à titre d’employés nommés pour une période indéterminée, d’employés nommés 
pour une période déterminée de trois mois ou plus ou d’employés saisonniers avant la fin de 
l’exercice. Les employés en congé non payé (p. ex., les employés qui sont en congé pour soins et 
éducation d’enfants d’âge préscolaire ou en congé d’études) ne figurent pas dans les tableaux. 

En outre, les statistiques contenues dans le présent document ne tiennent pas compte des 
personnes nommées par le gouverneur en conseil, du personnel ministériel, des juges fédéraux et 
des sous-ministres, lesquels figurent également à la liste de paie de la fonction publique. 
Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les rapports annuels déposés au 
Parlement portent sur les exercices commençant le 1er avril et se terminant le 31 mars. 

Le présent rapport ne contient pas de statistique au sujet des employeurs distincts énumérés à 
l’annexe V de la Loi sur la gestion des finances publiques. Les employeurs distincts qui 
comptent plus de 100 employés (p. ex., l’Agence du revenu du Canada et l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments) sont tenus, en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, de 
soumettre leur rapport au Bureau du dirigeant principal des ressources humaines (BDPRH) du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada uniquement pour qu’ils soient présentés au 
Parlement en même temps que le présent rapport. On peut consulter les rapports sur l’équité en 
matière d’emploi de ces employeurs distincts en visitant leur site Web ou en communiquant 
directement avec eux. 

Les Forces armées canadiennes et la Gendarmerie royale du Canada produisent également leur 
propre rapport sur l’équité en matière d’emploi qui est déposé au Parlement en même temps que 
les rapports des employeurs distincts. 
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Données concernant les personnes appartenant aux groupes 
désignés 
Pour assurer la cohérence des données du présent rapport, le BDPRH utilise le Fichier des 
titulaires, qui contient des renseignements sur tous les employés dont le Conseil du Trésor est 
l’employeur aux termes des annexes I et IV de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
Depuis 2011-2012, le nombre total des effectifs de la catégorie de la direction comprend le 
groupe LC (groupe professionnel Gestion du droit); ce facteur devra être pris en compte dans la 
comparaison des données historiques. 

Tous les tableaux, sauf ceux qui concernent les femmes, contiennent des données obtenues au 
moyen de l’auto-identification. Ces données sont fournies sur une base volontaire par les 
employés et sont conservées séparément et en lieu sûr par le BDPRH dans la Banque de données 
sur l’équité en emploi. Elles peuvent également provenir de l’auto-déclaration des personnes qui 
font une demande d’emploi à la fonction publique par le biais du Système de ressourcement de la 
fonction publique de la CFP. Le BDPRH, la CFP et les ministères de l’administration publique 
centrale procèdent à un rapprochement des données chaque année pour s’assurer que 
l’information provenant du Système de ressourcement de la fonction publique, de la Banque de 
données sur l’équité en emploi et du Fichier des titulaires correspond bien à l’information de 
sources ministérielles. 

L’intégralité et l’exactitude des données sur l’équité en matière d’emploi au sein de 
l’administration publique centrale dépendent de la volonté des employés de déclarer leur 
appartenance à un groupe désigné et de celle des ministères de leur en donner l’occasion. Les 
employés, y compris ceux qui sont recrutés comme étudiants ou employés occasionnels, peuvent 
fournir cette information au moment où ils entrent au service d’un ministère ou encore dans le 
cadre de campagnes ou de sondages ministériels sur le sujet. Ils peuvent aussi remplir, en tout 
temps, un formulaire d’auto-identification qu’ils peuvent obtenir auprès du coordonnateur de 
l’équité en matière d’emploi de leur ministère. 

Définitions 
Autochtones : Les Indiens, les Inuits et les Métis. 

Auto-déclaration : Renseignements fournis volontairement par les candidats dans le cadre des 
processus de nomination à des fins statistiques liées aux nominations et, dans le cas des 
processus visant les groupes désignés aux fins de l’équité en matière d’emploi, à des fins de 
détermination de l’admissibilité. 
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Auto-identification : Collecte de renseignements sur l’équité en matière d’emploi fournis 
volontairement par les employés. Les renseignements sont recueillis à des fins statistiques pour 
analyser et surveiller les progrès des groupes désignés évoluant dans la fonction publique 
fédérale et aux fins de la production de rapports sur la représentativité de l’effectif. 

En 2012-2013, le BDPRH et la CFP ont travaillé conjointement en vue de régler le problème de 
longue date lié à l’utilisation de différentes méthodologies (auto-identification et 
auto-déclaration) au sein de la fonction publique pour présenter les renseignements sur l’équité 
en matière d’emploi au Parlement et aux Canadiens. Une méthodologie commune a donc été 
élaborée et a permis d’améliorer la qualité et l’intégralité des renseignements sur l’équité en 
emploi ainsi que l’efficacité avec laquelle les ministères et les organismes obtiennent les données 
sur l’équité en emploi et en font rapport. Ceci devra être pris en compte dans la comparaison des 
données historiques. 

Cessations d’emploi : Nombre d’employés (employés nommés pour une période indéterminée, 
employés nommés pour une période déterminée de trois mois ou plus et employés saisonniers) 
rayés de la liste de paie de la fonction publique; peut comprendre plus d’une entrée dans le cas 
des employés nommés pour une période déterminée. Le nombre de cessations d’emploi englobe 
les employés qui ont pris leur retraite, ceux qui ont démissionné et ceux dont la période d’emploi 
déterminée a pris fin. 

Disponibilité au sein de la population active : Répartition des personnes appartenant aux 
groupes désignés exprimée sous forme de pourcentage de l’ensemble de la population active du 
Canada. Aux fins de la fonction publique fédérale, la disponibilité au sein de la population active 
s’établit selon le nombre de citoyens canadiens dans la population active qui exercent des 
professions correspondant aux professions de la fonction publique, et elle est calculée à partir des 
données du recensement de 2006. Les estimations relatives aux personnes handicapées 
proviennent notamment de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2006, 
dont les données sont également recueillies par Statistique Canada. Selon les données de 2006, la 
disponibilité au sein de la population active s’élève à 52,3 p. 100 pour les femmes, à 3,0 p. 100 
pour les Autochtones, à 4,0 p. 100 pour les personnes handicapées et à 12,4 p. 100 pour les 
membres des minorités visibles. 

Nota : Bien que les données du recensement de 2011 aient été publiées pour le secteur privé, les 
données de 2011 sur la disponibilité au sein de la population active pour l’APC ne sont pas 
encore disponibles. Les données du recensement de 2011 seront prises en compte dans le 
prochain rapport annuel. 

Durée d’emploi : Période pendant laquelle une personne est employée. 
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Embauches : Nombre de personnes qui sont venues s’ajouter à l’effectif au cours du dernier 
exercice. Il comprend les employés nommés pour une période indéterminée et les employés 
saisonniers, à l’exception des employés saisonniers en congé non payé à la fin de mars, les 
employés nommés pour une période déterminée de trois mois ou plus, ainsi que les étudiants et 
les employés occasionnels dont la situation d’emploi a changé et qui sont devenus des employés 
nommés pour une période indéterminée, des employés nommés pour une période déterminée de 
trois mois et plus ou des employés saisonniers. Les chiffres reflètent le nombre d’employés qui 
entrent dans la fonction publique et peuvent comprendre plus d’une entrée dans le cas des 
employés nommés pour une période déterminée. 

Employé nommé pour une période indéterminée : Personne nommée à la fonction publique 
pour une durée indéterminée. 

Employé occasionnel : Personne recrutée par un ministère ou un organisme pour une période 
déterminée ne dépassant pas 90 jours au cours de l’année civile. Les employés occasionnels ne 
sont pas compris dans les chiffres sur la représentation. 

Employé saisonnier : Personne recrutée pour effectuer un travail de façon cyclique, c’est-à-dire 
pour une saison ou une partie de l’année. 

Femmes : L’un des groupes visés par l’équité en matière d’emploi en vertu de la Loi sur l’équité 
en matière d’emploi. 

Groupes désignés : Les femmes, les Autochtones, les personnes handicapées et les membres des 
minorités visibles. 

Membres des minorités visibles : Personnes, autres que les Autochtones, qui ne sont pas de 
race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche. 

Personnes handicapées : Personnes qui ont une déficience durable ou récurrente de leurs 
capacités physiques, mentales ou sensorielles, une déficience d’ordre psychiatrique ou une 
déficience en matière d’apprentissage et : 

 soit considèrent qu’elles ont des aptitudes réduites pour exercer un emploi; 
 soit pensent qu’elles risquent d’être classées dans cette catégorie par leur employeur ou par 

d’éventuels employeurs en raison de leur déficience. 

Cette définition vise également les personnes dont les limitations fonctionnelles liées à leur 
déficience font l’objet de mesures d’adaptation dans le cadre de leur emploi actuel ou dans leur 
lieu de travail actuel. 
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Promotions : Nombre d’employés nommés à un poste dont le niveau de rémunération maximal 
est supérieur à celui de leur poste précédent, soit au sein du même groupe ou sous-groupe 
professionnel, soit dans un groupe ou sous-groupe différent. 
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